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DIVISION TERRITORIALE 1

RITO

Les exercices d'etat-major
ä la Division territoriale 1

Par le colonel EMG Roland Chuard

Les exercices d'etat-major
ä la Division territoriale 1

permettent de maintenir un
bon niveau d'instruction
chez les officiers d'etat-major,

de tester l'efficacite, la
rapidite et l'aptitude ä gerer

les situations critiques
du commandement dans
les corps de troupe.

L'exercice d'etat-major est
une finalite en soi ; il doit
former l'etat-major et son
commandant ä la prise de
decisions, ä la realisation
de documents et ä l'execution

des missions recues.
L'effort doit porter sur
l'ensemble de l'etat-major: chaque

officier doit etre mis
ä contribution, quelle que
soit sa specialisation. En
fin de compte, c'est le
commandant qui porte la
responsabilite du travail
fourni.

La Division territoriale 1

prepare des exercices
d'etat-major pour tous ses
subordonnes directs. La
grande diversite des
formations subordonnees ou
attribuees pour l'instruction

pose un probleme non
negligeable : chaque etat-
major doit etre examine et
teste selon ses besoins,
equipements et engagements

particuliers. Le concept

de l'exercice, les themes

et les buts ä atteindre

sont donc forcement
differents, puisque les
subordonnes directs representent

les armes suivantes :

• regiment de forteresse ;

• regiment d'infanterie ;

• groupe de transmission

;

• regiment territorial ;

• regiment höpital ;

• regiment de soutien ;

• regiment de sauvetage.

Situations generales
et particulieres

Les situations generales
et particulieres doivent
permettre un entrainement
realiste des commandants
et des etats-majors,
donnant ainsi une certaine
credibilite ä l'exercice.
L'armee s'est vue confier par
les Chambres federales
trois missions principales :

• la promotion de la

paix ;

• la prevention de la

guerre et la defense ;

• la contribution ä la
sauvegarde des conditions
generales d'existence.

Or, l'armee et ses etats-
majors doivent etre entraines

dans ces trois domaines,

meme si, parfois, le

scenario de base peut
poser quelques problemes,
par exemple la protection
d'ouvrages sensibles con¬

tre des actes de violence ou
des groupes terroristes, le
service d'ordre ou l'aide en
cas de catastrophe. Les
exercices d'etat-major sont
donc differents, car la
menace varie, selon les formations

I Pour un regiment
d'infanterie, un adversaire
« ROUGE » classique suffi-
ra, mais pour un regiment
de sauvetage ou un
regiment territorial, la menace
interieure ou exterieure, de
nature infra-guerriere, doit
etre prise en compte.

Le deroulement

En fonction des objectifs
fixes, l'exercice peut se
derouler en salle de theorie
ou en conditions de guerre,
dans un poste de commandement,

un abri, ou dans
des conditions rudimentai-
res. Dans tous les cas, il aura

lieu ä l'echelon de l'etat-
major de regiment,
pendant un cours de repetition,
ä l'echelon etat-major de
bataillon/groupe lors des
cours tactiques-techniques
et des cours de repetition.
De cette facon, le regiment
profite de l'exercice realise
pour etablir les bases
necessaires ä l'entrainement
de ses etats-majors de
bataillon, d'oü un gain de

temps et de substance lors
des preparatifs ulterieurs.

' Chef « Instruction » de la Division territoriale 1 jusqu'au 31 decembre 1996.
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// feuf que les exercices d'etat-major, meme s'ils traitent de catastrophes naturelles, forcent commandants
et aides de commandement ä prendre des decisions.

On comprend ainsi pourquoi

le theme fixe par la
Division est valable pour un
cycle de deux ans.

L'exercice doit durer 12
heures environ, introduction

et critique comprises.
Dans tous les cas, on s'ef-
force d'inclure des
relations avec les medias, par
exemple la redaction de
communiques, une Conference

de presse, une prise
de position devant les
cameras de la television ou
les micros d'une radio locale.

Ce sont des situations
auxquelles les responsables

militaires sont de plus
en plus frequemment con¬

frontes. Ces phases de
l'exercice entrainent le
commandant et l'etat-major ä

une information plus
ouverte, plus detendue et
donc mieux maitrisee.

Un aspect didactique
incontournable

Toujours en fonction des
objectifs fixes, la direction
de l'exercice peut guider et
instruire l'etat-major tout
au long de l'exercice (phase

de repetition ou
d'apprentissage) ou examiner
le travail fourni par l'etat-
major et, eventuellement,
le sanetionner.

Quoi qu'il en soit, le
deroulement doit permettre
des critiques intermediaires,

si necessaire, la repetition

de certaines phases de
l'exercice. Dans les deux
cas, il s'agit de recadrer le

travail de l'etat-major exerce

et d'ameliorer la technique

de conduite, eventuellement

la qualite des exposes.

Un etat-major dit de
« marquage » a pour
mission d'animer l'exercice et
de representer les
interlocuteurs de l'etat-major
exerce. II est en mesure de

repondre ä toutes les questions

qui, en realite,
seraient posees aux
subordonnes, aux troupes voisi-
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Ce que teste un exercice d'etat-major

- Technique de travail ;

- Rythme de conduite dans la planification et au combat

;

- CoUaboration au sein de l'etat-major ;

- Realisation en commun d'une mission regue ;

- Prise de decision ;

- Capacite de l'etat-major de se mettre ä disposition
des subordonnes, notamment en leur menageant du
temps pour travailler;

- L'etat-major seul ou l'ensemble de l'infrastructure de
conduite (les moyens de la compagnie d'etat-major).

nes ou ä l'echelon superieur.

Un test operationnel
La preparation et la direction

de tels exercices
exigent un travail considerable

et un engagement total
de la direction d'exercice.
Le scenario choisi doit creer

les conditions süffisantes
pour une bonne realisation
et un entrainement optimal
du commandant et de
l'etat-major exerces. Un tel
exercice doit, par consequent,

etre une reussite, un
evenement positif pour tous
les officiers exerces, qui
peuvent ainsi consolider
leurs connaissanees, tester

leurs capacites ä coUaborer
et acquerir la confiance
necessaire ä l'exercice de leur
fonction. Un bon exercice
d'etat-major eimente la
cohesion du groupe et lui permet

de progresser.

Avec le rythme bisannuel
des cours de repetition,
l'entrainement des etats-
majors est une necessite
absolue si l'on veut eviter
que ceux-ci perdent leur
substance dans un domaine

particulier. Nos etats-
majors travaillent bien,
mais leur capacite
operationnelle doit etre regulierement

verifiee et mainte-
nue. Les exercices conduits
par la Division territoriale 1

leur permettent ainsi de
conserver un bon niveau
d'instruction.

R. C.

En guise de conclusion...
La Division territoriale 1 est une unite d'armee aux multiples facettes,
capable de remplir les missions les plus diverses. Elle est l'instrument ideal

pour assurer la liaison avec les entites civiles en charge de la defense
generale. CoUaboration, partenariat, liaison, appui et logistiques sont les

elements-cles de notre action. Oui, la Division territoriale 1 est lä, quand il

faut, oü il faut.

Divisionnaire Andre Liaudat
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